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ARRETE n° ARSBFC/DCPT/2026-16 

Portant retrait de l’agrément provisoire n° ARSBFC/DCPT/2025-80 délivré au centre dentaire 

d’Auxerre ayant pour numéro FINESS ET 89 001 121 6 pour ses activités dentaires 

 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants, L. 6323-1-11, L. 6323-1-12, 

D. 6323-3 et D. 6323-12 ; 

Vu l'arrêté n° ARSBFC/DCPT/2025-80 du 10 octobre 2025 accordant un agrément provisoire d'une durée 

d'un an au centre de santé dentaire d’Auxerre dont le numéro FINESS ET est 89 001 121 6, dont la raison 

sociale de l’organisme gestionnaire est Association Centre médico dentaire d’Auxerre, situé au 42 rue 

de Paris à 89000 Auxerre ; 

Vu la visite de conformité effectuée le 3 février 2026 par les inspecteurs de l'ARS ; 

 

Vu le rapport de visite de conformité des inspecteurs de l’ARS du 27 mars 2026 ;  

 

Vu le courrier de notification adressée le 30 avril 2026 et réceptionné le 4 mai 2026 à l'organisme 

gestionnaire des graves non-conformités constatées et l’informant du projet de retrait de l’agrément 

du centre de santé ; 

Vu l’absence d’observations présentées par l’organisme gestionnaire à l’expiration du délai qui lui était 

imparti ; 

Vu le courrier électronique de relance adressé à l’organisme gestionnaire le 20 mai 2026 tendant à 

vérifier si des éléments auraient pu être transmis aux services de l’ARS dans les délais impartis ; 

Vu la réponse de l’organisme gestionnaire indiquant ne pas avoir transmis d’éléments et demandant un 

délai complémentaire pour constituer un dossier ; 

 

Considérant que la visite de conformité du 3 février 2026 révèle des non-conformités relatives :  

- A l’intervention prépondérante de la SAS PROCEDURES AUXERRE dans la gestion effective du 

centre en méconnaissance de l’article L. 6323-1-3 du code de la santé publique du gestionnaire 

réel ; 

- Au non-respect de l’interdiction de la redistribution des bénéfices ; 

- Aux défauts d’affichage et d’identification des professionnels de santé, en méconnaissance des 

dispositions de l’article L. 6323-1-5 du code de la santé publique ; 
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- Aux manquements aux règles d’hygiène, de stérilisation et de sécurité des soins, notamment :  

o Absence de purge des units entre les patients, 

o Utilisation de dispositifs médicaux non stériles,  

o Absence ou insuffisance de formation du personnel (AFGSU, traitement des dispositifs 

médicaux), 

o Procédure AES incomplète et absence de kit adaptés, 

o Pratique de stérilisation non conformes. 

- Des atteintes au principe d’égalité d’accès aux soins, notamment une prise en charge 

discriminante de certains patients ; 

- Des atteintes à la confidentialité des soins. 

 

Considérant que les manquements précités mettent en péril la qualité des soins prodigués et la sécurité 

des patients, principalement car les installations matérielles et l'organisation des soins de ce centre de 

santé ne permettent pas d'assurer la sécurité des patients et la qualité des soins contrairement à ce qui 

est prévu à l’article D. 6323-3 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que les dispositions de l’article L. 6323-1-3 du code de la santé publique interdisent la 

gestion d’un centre de santé par une société commerciale ; 

 

Considérant que la convention de prestation de services du 1er octobre 2025, qui lie l’association à la 

SAS PROCEDURES AUXERRE, confère à cette société la maitrise opérationnelle du centre notamment 

par :  

- la prise en charge de l’ensemble des fonctions support, 

- la possibilité de définir et faire évoluer les missions,  

- la faculté de recourir à la sous-traitance sans contrôle effectif de l’association,  

- des modalités contractuelles déséquilibrées (tacite reconduction, résiliation asymétrique), 

- l’accès limité au lundi-vendredi de 8h00 à 20h00 pour soins dentaires uniquement, privant 

l’association de toute activité associative, 

caractérisant une gestion de fait par une société commerciale ;  

 

Considérant que l’association a déclaré comme siège social 42 rue de Paris 89000 AUXERRE, une adresse 

dont elle ne justifiait pas la jouissance au 26 mars 2025, date de son règlement de fonctionnement, la 

convention avec la SAS n’étant intervenue qu’au 1er octobre 2025 ;  

 

Considérant que la convention de mise à disposition d’un plateau technique du 1er octobre 2025, entre 

l’association Centre médico-dentaire d’Auxerre et la SAS PROCEDURES AUXERRE impose des charges 

de 2 800 € HT / jour en 2026 puis 4 000 € HT / jour en 2027 ; 

 

Considérant que la convention de prestation de service du 1er octobre 2025, entre l’association Centre 

médico-dentaire d’Auxerre et la SAS PROCEDURES AUXERRE prévoit :  

- une rémunération mensuelle du prestataire de 1,5% du chiffre d’affaires, 

- des forfaits de recrutement de 7 000 € HT pour un chirurgien-dentiste et 8 000 € HT pour un 

orthodontiste,  

- une refacturation majorée d’une marge de 8% de certaines charges d’exploitation, 

- la rémunération du président ou des directeurs généraux du prestataire qui sera retenue pour 

un montant maximum de 100 000 euros HT brut par bénéficiaire ; 
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Considérant que l’ensemble des charges imposées par la SAS PROCEDURES AUXERRE représente la 

quasi-totalité du chiffre d’affaires, contournant l’interdiction de distribution des bénéfices et 

compromettant la viabilité économique du centre de santé ; 

 

Considérant que les dispositions de l’article L. 6323-1-4 du code de la santé publique interdisent la 

distribution des bénéfices d’un centre de santé et que les charges que fait peser la SAS PROCEDURES 

AUXERRE sur l’association ont pour effet de contourner ces dispositions en versant à une société 

commerciale la quasi-totalité de son chiffre d’affaires ; 

 

Considérant qu’à l’expiration du délai d’observation qui lui était imparti et à la suite de la relance 

adressée par courrier électronique le 20 mai 2026, l’organisme gestionnaire confirme n’avoir présenté 

aucune observation et a sollicité un délai complémentaire après l’expiration du délai imparti. 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : L'agrément provisoire n° ARSBFC/DCPT/2025-80 délivré au centre de santé dentaire 

d’Auxerre dont le numéro FINESS ET est 89 001 121 6, dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire 

est Association Centre médico dentaire d’Auxerre, situé au 42 rue de Paris à 89000 Auxerre, est retiré à 

compter du 25 mai 2026. 

 

Article 2 : Le centre de santé dentaire « Centre médico dentaire Auxerre » ne peut plus dispenser 

d'activités de soins dentaires pris en charge par l'assurance maladie à compter de cette même date. 

 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 6323-1-8 du code de la santé publique, le centre 

de santé est responsable de la conservation du dossier médical du patient dans des conditions 

garantissant la qualité et la continuité de la prise en charge de ce dernier. A compter de la notification 

du présent arrêté, le centre de santé informera sans délai le conseil départemental de l'ordre 

compétent des dispositions prises en vue d'assurer la conservation des dossiers médicaux des patients 

et l'accès à ceux-ci. 

 

Article 4 : Copie du présent arrêté sera transmise à la caisse primaire d'assurance maladie compétente, 

au préfet de région, à l'organisme gestionnaire et au centre de santé dentaire concerné. 

 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à l'organisme gestionnaire par voie de commissaire de 

justice et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-

Comté. Le directeur du cabinet, du pilotage et des territoires de l’Agence régionale de santé Bourgogne-

Franche-Comté est chargé de son exécution. 

 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 

Bourgogne-Franche-Comté ;  
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- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre chargée de la santé ;  

- d’un recours contentieux formé par toute personne ayant un intérêt à agir devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application Télérecours citoyens accessible via le site internet www.telerecours.fr 

 

 

       Fait à Dijon, le 21 mai 2026 

 

 

         La directrice générale, 

 

 

 

 

 

                 Mathilde Marmier  
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Direction générale  
de l’administration pénitentiaire 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon  

72 A rue d’Auxonne – BP 13331 – 21033 Dijon Cedex 

Téléphone : 03 80 72 50 00 

www.justice.gouv.fr 

 

 

 

 

 

Arrêté du 26 mai 2026 – n°24/2026 

 portant délégation de signature

 

 

Vu le code pénitentiaire notamment l’article R. 113-65 ; 

Vu le code de procédure pénale notamment les articles D. 391 et D. 393 ; 

Vu l'arrêté ministériel NOR : JUSK2613029A en date du 13 mai 2026 portant nomination de madame 

Jeannie NOAH-JARNO, en qualité de directrice interrégionale des services pénitentiaires de Dijon par 

intérim à compter du 18 mai 2026 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°50110033 – 95357 en date du 24 février 2023, portant mutation de Madame 

Magalie BRUTINEL (FLEURIOT) au siège de la direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon 

en qualité de cheffe du département de la sécurité et de la détention ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 21 juin 2024 portant mutation de Madame Eva CALMELET, directrice 

des services pénitentiaires, au siège de la direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon en 

qualité de directrice placée à compter du 1er septembre 2024 ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 9 juillet 2025 portant détachement de Monsieur Eric LOSTANLEN, 

directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, en qualité de chef du département des politiques 

d’insertion de probation et de prévention de la récidive (DPIPPR) de la DISP de Dijon à compter du 1er 

septembre 2025 ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 21 mai 2024 portant mutation et affectation de Monsieur Florian 

CHENEVOY, en qualité de secrétaire général à compter du 1er juin 2024 ; 

  

Direction interrégionale 

des services pénitentiaires de Dijon 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon  

72 A rue d’Auxonne – BP 13331 – 21033 Dijon Cedex 

Téléphone : 03 80 72 50 00 

www.justice.gouv.fr 

 

MADAME JEANNIE NOAH-JARNO, DIRECTRICE INTERRÉGIONALE 

DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE DIJON PAR INETRIM, 

ARRETE : 

 

Article 1 : Délégation permanente de signature est donnée à Madame Magalie BRUTINEL (FLEURIOT) en 

qualité de cheffe du département de la sécurité et de la détention (DSD) de la direction interrégionale 

des services pénitentiaires de DIJON aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, 

correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint. 

Article 2 : Délégation permanente de signature est donnée à Madame Eva CALMELET en qualité de 

directrice placée de la direction interrégionale des services pénitentiaires de DIJON aux fins de signer 

tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées 

dans le tableau ci-joint. 

Article 3 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Eric LOSTANLEN en qualité de 

chef du département des politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive de la 

direction interrégionale des services pénitentiaires de DIJON aux fins de signer tout arrêté, décision, 

acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-

joint. 

Article 4 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Florian CHENEVOY en qualité de 

Secrétaire général de la direction interrégionale des services pénitentiaires de DIJON aux fins de signer 

tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées 

dans le tableau ci-joint 

Article 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-Franche-

Comté.  

 

 

        Fait à Dijon, le 26/05/2026 

 

La Directrice interrégionale par intérim 

 

 

 

Jeannie NOAH-JARNO 
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- 3 - 

Décisions du directeur interrégional des services pénitentiaires de Dijon pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu 

des dispositions du code pénitentiaire (R. 113-65) et d’autres textes 

 

Délégataires possibles : 

 

1 : Adjoint au directeur interrégional 

2 : Chef du département sécurité et détention 

 3 : Directrice placée 

4 : Chef de l’unité d’exécution des peines du département des politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive 

5 : Chef de l’unité des politiques publiques d’insertion du département des politiques d’insertion, de probation et de prévention de la 

récidive 

6 : Secrétaire général  

 

 

 

 

Décisions concernées Articles 

Délégataires 

1 2 3 4 5 6 

Affectation, changement d'affectation ou maintien à l'établissement des 

personnes détenues condamnées 

D. 211-11,  

D. 211-18 à D. 211-22, 

D. 211-24, D. 211-27, 

D. 211-29 

 

X 

 

X 

 

X 

   

Ordonner ou annuler, à l’intérieur de la DISP de DIJON, tous les transfèrements 

individuels ou collectifs qu’il estime nécessaire. 

 

D. 211-31, D. 215-13 

R. 322-5 

 

X 

 

X 

 

X 

   

Décision de rapprochement familial de la personne détenue prévenue dont 

l'instruction est achevée et qui attend sa comparution devant la juridiction de 

jugement 

 

R. 342-1 X X X    

Décision relative aux recours des personnes détenues contre une décision de 

refus de classement, de déclassement, de refus d'affectation ou de fin 

d'affectation dont elles font l’objet. 

 

R. 412-18 X     X 
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Décision de placement provisoire et de placement initial en Unité pour détenus 

violents (UDV), ainsi que les décisions de renouvellement et de mainlevée de ces 

mesures 

 

R. 224-5, R. 224-6, 

R. 224-7, R. 224-9, 

R. 224-10 

X X X    

Autorisation à portée générale de visiter ou de communiquer avec des détenus 

non nominativement désignés et incarcérés dans les établissements situés dans 

le ressort de la direction interrégionale 

R. 341-10, 

R. 113-65 

X   X X  

Décision relative aux recours des personnes détenues contre des sanctions 

disciplinaires prononcées à leur encontre 

 

R. 234-43 X     X 

Réponse aux recours gracieux ou hiérarchiques formés par les personnes 

détenues ou à tout autre personne à qui la décision a fait grief 

 

R. 315-2 X     X 

Délivrance et retrait d’agrément des mandataires susceptibles d’être choisis par 

les personnes détenues pour l’application de l’article L.122-1 du code des 

relations entre le public et l’administration 

 

R. 313-6,         

R. 313-8 

X      

Autorisation pour un mandataire agrée d’intervenir dans le ressort d’une autre 

direction interrégionale des services pénitentiaires 

 

R. 313-7 X      

Approbation du règlement intérieur ou des éventuelles modifications du 

règlement intérieur des établissements pénitentiaires 

 

R. 112-23 X      

Autorisation spéciale d’effectuer à l’intérieur d’un établissement pénitentiaire 

des photographies, croquis, prises de vue et enregistrements sonores se 

rapportant à la détention, d’un ou plusieurs établissements situés dans le ressort 

de la direction interrégionale 

 

R. 113-65 X      

Décision de prolongation du placement à l’isolement au-delà de 6 mois et 

inférieur à 1 an, proposition de prolongation du placement à l’isolement au-delà 

d’un an et de deux ans au Ministre de la Justice, décision de main levée de la 

mesure d’isolement, avis en matière d’isolement d’une personne détenue 

R. 213-24,  

R. 213-25, 

R. 213-27, 

R. 213-28,        

X X X    
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lorsque la compétence appartient au garde des Sceaux. 

 

R. 213-29 

Rétablissement de tout ou partie de la part disponible du compte nominatif 

d’un détenu réincarcéré après une évasion 

 

L. 332-4 

R. 113-65 

X X X    

Signature d’un protocole sur les modalités d’intervention de l’établissement 

public de santé  

 

D. 115-4 X      

Habilitations et retrait d’habilitation des personnels hospitaliers exerçant à 

temps partiel et autres personnels médicaux et hospitaliers exerçant dans les 

UCSA et ou les SMPR  

D. 115-14 X   X X  

Suspension de l’habilitation des personnels hospitaliers exerçant à temps plein 

dans les UCSA et ou les SMPR 

 

D. 115-17 X      

Autorisation, pour une personne détenue, de se faire soigner par un médecin de 

son choix 

 

R. 322-1          

R. 113-65 

X X X    

Autorisation d’une personne détenue d’être hospitalisée à ses frais dans un 

établissement privé 

D.391 du code de 

procédure pénale 

R. 113-65 

X      

Désignation des médecins chargés de dispenser des soins au personnel 

 

D. 113-5 X      

Autorisation d’hospitalisation d’une personne détenue dans un établissement de 

santé situé sur le ressort de la direction interrégionale 

D.393 du code de 

procédure pénale 

R. 113-65 

X X X    

Autorisation, après avis de la commission consultative, du maintien de l’enfant 

au-delà de ses 18 mois auprès de sa mère en détention 

 

D. 216-23,       

R. 113-65 

X      

Nomination des membres non fonctionnaires de la commission consultative 

devant émettre un avis sur la demande d’une mère détenue aux fins de garder 

auprès d’elle son enfant, au-delà de la limite de l’âge réglementaire 

 

D. 216-24,       

R. 113-65 

X      

Délivrance des habilitations et agréments des aumôniers des établissements 

pénitentiaires 

 

D. 352-1,         

R. 113-65 

X      
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Délivrance ou retrait d’agrément des bénévoles d’aumônerie assurant le service 

religieux dans les établissements du ressort de la direction interrégionale 

 

D. 352-3 X      

Autorisation de sortie d’écrits faits par un détenu en vue d’une publication ou 

d’une divulgation sou quelque forme que ce soit 

 

R. 113-65,       

R. 381-1 

X   X X  

Autorisation de la diffusion d’un audiovidéogramme hors des locaux d’un 

établissement pénitentiaire réalisé dans le cadre d’une action d’insertion 

 

D. 381-2 X   X X  

Délivrance ou retrait d’un agrément pour les membres du corps enseignant 

Acceptation du concours bénévole des visiteurs de prison et des associations 

 

D. 413-5 X      

Délivrance ou retrait d’un agrément pour les visiteurs de prison 

 

 

D. 341-20 X      

Décision d’agrément, de refus ou de retrait d’agrément des structures qui 

accueillent et accompagnent des personnes sous-main de justice faisant l’objet 

d’une mesure de placement à l’extérieur dans les conditions prévues aux articles 

723 à 723-2 et 723-4 du code de procédure pénale 

L. 424-4 

R. 424-15 

R. 424-18 

R. 424-19 

R.424-20 

X    X X  
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Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
 
 
 
 

 

Direction interrégionale 

des services pénitentiaires de Dijon 

 

 

 

Décision du 26 MAI 2026 – n°25 - 2026 
 portant délégation de compétence en matière d’affectation 

en Unité pour Détenus Violents (UDV) au chef d’établissement  

du centre de détention de Châteaudun 

 
 

Vu le code pénitentiaire et notamment ses articles R. 224-1 et suivants, R224-5 alinéa 6 et R. 224-10 

alinéa 2 ; 

Vu l'arrêté ministériel NOR : JUSK2613029A en date du 13 mai 2026 portant nomination de Madame 

Jeannie NOAH-JARNO, en qualité de directrice interrégionale des services pénitentiaires de Dijon 

par intérim à compter du 18 mai 2026 ; 

Vu l’arrêté N° 6451064 – 111453 du 9 décembre 2025 portant mutation de monsieur Abélard 

NDOMBI, directeur des services pénitentiaires sur les fonctions de chef d’établissement à compter 

du 1er mars 2026 ; 

 

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE DIJON 

DÉCIDE 

 

Article 1 – de donner délégation de compétence et de signature à monsieur Abélard NDOMBI, chef 

d’établissement du centre de détention de Châteaudun 

Elle produit son effet, au maximum jusqu’aux cessations de fonction du délégant et du délégataire. 

Pour les décisions suivantes : 

- L’affectation initiale au sein de l’Unité pour Détenus Violents (UDV) du centre de détention de 

Châteaudun, pour une durée maximum de 6 mois, des personnes détenues écrouées sur le centre de 

détention de Châteaudun, à l’exception des détenus exclus du dispositif par les textes et instructions 

en vigueur : 

• La décision d’affectation doit particulièrement prendre en compte les antécédents de 

violences, les risques de passage à l’acte violent et l’atteinte au bon ordre de 

l’établissement ou à la sécurité publique qu’impliquent le comportement de la personne 

détenue ;  

• Un maximum de trois (3) places de l’Unité pour Détenus Violents est mis à la disposition 

du directeur du centre de détention. 

• Une copie des dossiers de placement en Unité pour Détenus Violents des personnes 

détenues ainsi affectées doit être transmise à la DISP sans délai. 
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- La mainlevée du placement en UDV des personnes détenues affectées par le Chef d’établissement 

du centre de détention de Châteaudun dans les conditions précitées.  

• Une copie des dossiers de mainlevée des personnes détenues ainsi affectées doit être 

transmise à la DISP sans délai. 

 

Article 2 – La délégation est valable à compter du 26 mai 2026. 

 

 

         Fait à Dijon, 26 mai 2026 

 

  La directrice interrégionale  

  par intérim, 

 

 

 

         Jeannie NOAH-JARNO 
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Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
 
 
 
 

 

Direction interrégionale 

des services pénitentiaires de Dijon 

 

 

Décision du 26 mai 2026 – n°26-2026 

portant délégation de compétence en matière d'affectation 

 
Vu le code pénitentiaire et notamment ses articles D211-20, D211-10 et D211-11; 
 

Vu la circulaire NOR JUSK1240006C du 21 février 2012 relative à la l'orientation en établissement 

pénitentiaire des personnes détenues ; 
 

Vu l'arrêté ministériel NOR : JUSK2613029A en date du 13 mai 2026 portant nomination de Madame 

Jeannie NOAH-JARNO, en qualité de directrice interrégionale des services pénitentiaires de Dijon 

par intérim à compter du 18 mai 2026 ; 
 

Vu l'arrêté ministériel n° 5722875 - 96052 du 15 juillet 2024 portant mutation et affectation de 

madame Anne LANGLAIS, directrice des services pénitentiaires, au centre pénitentiaire de 

Châteauroux en qualité de cheffe d'établissement à compter du 1er septembre 2024 ; 

 

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE DIJON DÉCIDE 

 

Article 1 - de donner délégation de compétence et de signature à Madame Anne LANGLAIS, cheffe 

d'établissement du centre pénitentiaire de Châteauroux 
 

Elle produit son effet, au maximum jusqu'aux cessations de fonction du délégant et du délégataire. 

 

Pour les décisions suivantes : 
 

L'affectation dans le quartier « centre de détention » des détenus condamnés écroués dans le 

quartier « maison d'arrêt » auxquels il reste à subir au moment où leur condamnation ou la dernière 

de leurs condamnations est devenue ·définitive, une incarcération d'une durée inférieure à deux ans, 

à l'exception des détenus particulièrement signalés, des détenus terroristes et des isolés ; 
 

- La décision d'affectation doit particulièrement prendre en compte le maintien des liens 

familiaux, les perspectives de réinsertion et la personnalité du détenu ; 
 

- Un maximum de 20 places du quartier du centre de détention est mis à la disposition du 

directeur par intérim du centre pénitentiaire. Les passages du quartier maison d'arrêt vers le 

quartier centre de détention sont soumis à accord préalable de la DISP sur présentation de 

la liste des détenus concernés ; 
 

- Une copie des dossiers d'orientation des condamnés ainsi affectés doit être transmise à la 

DISP. 

La délégation est valable à compter de la publication de la présente décision. 

 

Fait à Dijon, le 26/05/2026 

 

 

Jeannie NOAH-JARNO 
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Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
 
 
 
 

Direction interrégionale 

des services pénitentiaires de Dijon 

 

 

Décision du 26 mai 2026 – n°27-2026 

 portant délégation de compétence en matière d’affectation 

 

Vu le code pénitentiaire et notamment ses articles D211-20, D211-10 et D211-11 ; 

Vu la circulaire NOR JUSK1240006C du 21 février 2012 relative à la l’orientation en établissement 

pénitentiaire des personnes détenues ; 

Vu l'arrêté ministériel NOR : JUSK2613029A en date du 13 mai2026 portant nomination de Madame Jeannie 

NOAH-JARNO, en qualité de directrice interrégionale des services pénitentiaires de Dijon par intérim à 

compter du 18 mai 2026 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 5783410 – 148982 du 26 juillet 2024 portant mutation de Madame Élodie 

BONAVITA, directrice des services pénitentiaires (DSP), au centre pénitentiaire de Varennes-le-Grand en 

qualité de cheffe d’établissement ; 

Vu la note DISP n°217/2024 relative à la prise de fonctions de madame Élodie BONAVITA, DSP, au centre 

pénitentiaire de Varennes-le-Grand en qualité de cheffe d’établissement à compter du 16/9/2024. 

 

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE DIJON, DÉCIDE 
 

Article 1 – de donner délégation de compétence et de signature à Madame Élodie BONAVITA, cheffe 

d’établissement du centre pénitentiaire de Varennes-le-Grand 

Elle produit son effet, au maximum jusqu’aux cessations de fonction du délégant et du délégataire. 

Pour les décisions suivantes : 

L’affectation dans le quartier « centre de détention » des détenus condamnés écroués dans le quartier 

« maison d’arrêt » auxquels il reste à subir au moment où leur condamnation ou la dernière de leurs 

condamnations est devenue définitive, une incarcération d’une durée inférieure à deux ans, à l’exception 

des détenus particulièrement signalés, des détenus terroristes et des isolés ; 

- La décision d’affectation doit particulièrement prendre en compte le maintien des liens familiaux, 

les perspectives de réinsertion et la personnalité du détenu ;  

- Un maximum de 20 places du quartier du centre de détention est mis à la disposition du directeur 

par intérim du centre pénitentiaire. Les passages du quartier maison d’arrêt vers le quartier centre 

de détention sont soumis à accord préalable de la DISP sur présentation de la liste des détenus 

concernés ; 

- Une copie des dossiers d’orientation des condamnés ainsi affectés doit être transmise à la DISP. 

La délégation est valable à compter de la publication de la présente décision. 

           

Fait à Dijon, 26/05/2026 

 

 

          Jeannie NOAH-JARNO 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

ARRETE N° 04-2026/14 
 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 25 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 26 août 2024 portant nomination de M. Bruno VINCENT, en tant que directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département du Doubs ; 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à M. Bruno 

VINCENT, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du département du Doubs, pour signer les actes et décisions mentionnés aux articles 2 

et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à M. Bruno VINCENT pour les recours gracieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de M. Bruno VINCENT, subdélégation est donnée aux agents suivants, pour 

signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des recours gracieux 

mentionnés à l’article 3 : 

• Mme Fabienne CLERC-JEANNIN, directrice départementale adjointe, 

• Mme Cécile MERCIER-GIRARDIN, directrice départementale adjointe, 

• M. Davy LORENTZ, responsable de l’unité de contrôle du Doubs Centre, 

• Mme Virginie POUSSIER, cheffe du service travail, entreprises, emploi, 

• Mme Ghislaine FLORENTZ, cheffe adjointe du service travail, entreprises, emploi. 

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 
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Validation des 

acquis de 

l’expérience 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Délégation est donnée à M. Bruno VINCENT, pour signer les actes relatifs aux décisions 

mentionnées à l’article 5, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de M. Bruno VINCENT, subdélégation de signature est donnée à : 

• Mme Fabienne CLERC-JEANNIN, directrice départementale adjointe, 

• Mme Cécile MERCIER-GIRARDIN, directrice départementale adjointe, 

• M. Jérôme RUEFF, chef du bureau vulnérabilités, insertion et qualification du service des 

solidarités 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département du Doubs.  

 

  

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 Simon-Pierre EURY 
 

21/05/2026
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

ARRETE N° 04-2026/15 
 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 70 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 14 janvier 2022 portant nomination de M. Yves LAMBERT, en tant que directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département de la Haute-Saône ; 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à M. Yves 

LAMBERT, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du département de la Haute-Saône, pour signer les actes et décisions mentionnés aux 

articles 2 et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à M. Yves LAMBERT pour les recours gracieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de M. Yves LAMBERT, subdélégation est donnée aux agents suivants, pour 

signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des recours gracieux 

mentionnés à l’article 3 : 

• Mme Catherine CHEVIGNY, directrice départementale adjointe, 

• Mme Vanessa GROLLEMUND, directrice départementale adjointe à compter du 1er juin 2026, 

• M. Damien KAUFFMANN, responsable du service inspection du travail.  

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 

Validation des 

acquis de 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-21-00002 - Arrêté

délégation de signature des pouvoirs propres de M. Simon-Pierre EURY Directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités

de la région Bourgogne-Franche-Comté  vers DDETSPP 70

38



 5 

l’expérience professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Délégation est donnée à M. Yves LAMBERT, pour signer les actes relatifs aux décisions mentionnées 

à l’article 5, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de M. Yves LAMBERT, subdélégation de signature est donnée à : 

• Mme Catherine CHEVIGNY, directrice départementale adjointe, 

• Mme Vanessa GROLLEMUND, directrice départementale adjointe à compter du 1er juin 2026, 

• M. Laurent DUDNIK, responsable du service emploi 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département de la Haute-Saône. 

 

  

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 Simon-Pierre EURY 

21/05/2026
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 13 mai 2026 

portant modification (n°4) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de la Saône-et-Loire auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Bourgogne 

N° 137/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 23/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de la Saône-et-Loire auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Bourgogne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental de Saône-et-Loire auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Bourgogne, en tant que représentant des assurés 

sociaux et sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 

- Monsieur Donovan FAVIOLE en remplacement de Monsieur Olivier TAVIOT. 

En conséquence, le siège de membre suppléant de Monsieur Donovan FAVIOLE 

devient vacant.     
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Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

Fait à Nancy, le 13 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire

BFC-2026-05-26-00001

arrêté n°26-161 portant délégation de signature

à Madame Violaine DEMARET, préfète de la

région Bourgogne - Franche-Comté, préfète de la

Côte-d'Or, en sa qualité de préfète de la région

Bourgogne - Franche-Comté, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses imputées sur les BOP 113 "Paysages,

eau et biodiversité" plan Loire grandeur nature et

181 "Prévention des risques" Plan Loire Grandeur

Nature
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-12-00013

Arrêté du 12 mai 2026 fixant la composition et le

nombre de sièges des commissions consultatives

paritaires compétentes à l'égard des agents

contractuels de l'académie de Besançon
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-12-00011

Arrêté du 12 mai 2026 fixant les effectifs et parts

respectives de femmes et d'hommes de la

commission administrative paritaire académique

des enseignants du second degré, professeurs de

l'ENSAM, conseillers principaux d'éducation et

psychologues de l'éducation nationale de

Besançon

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-05-12-00011 - Arrêté du 12 mai 2026 fixant les effectifs et parts respectives de femmes

et d'hommes de la commission administrative paritaire académique des enseignants du second degré, professeurs de l'ENSAM,

conseillers principaux d'éducation et psychologues de l'éducation nationale de Besançon

50



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-05-12-00011 - Arrêté du 12 mai 2026 fixant les effectifs et parts respectives de femmes

et d'hommes de la commission administrative paritaire académique des enseignants du second degré, professeurs de l'ENSAM,

conseillers principaux d'éducation et psychologues de l'éducation nationale de Besançon

51



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2026-05-12-00011 - Arrêté du 12 mai 2026 fixant les effectifs et parts respectives de femmes

et d'hommes de la commission administrative paritaire académique des enseignants du second degré, professeurs de l'ENSAM,

conseillers principaux d'éducation et psychologues de l'éducation nationale de Besançon

52



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-12-00012

Arrêté du 12 mai 2026 fixant les effectifs et parts

respectives de femmes et d'hommes des

commissions administratives paritaires

académiques des personnels ATSS et personnels

de direction de l'académie de Besançon
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-12-00010

Arrêté du 12 mai 2026 fixant les effectifs et parts

respectives de femmes et d'hommes des

commissions administratives paritaires

départementales du premier degré dans

l'académie de Besançon
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-12-00014

Arrêté du 12 mai 2026 portant fixation du

nombre de sièges des représentants des

personnels aux commissions administratives

paritaires académiques et départementales dans

le ressort de l'académie de Besançon
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-07-00006

Arrêté rectoral fixant la composition et les

attributions du conseil académique de

l'éducation nationale siégeant en formation

restreinte
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